
LE LOGEMENT JEUNE EN
MILIEU RURAL : LE CAS

DU CAUVALDOR



Rédigé suite au travail d’enquête mené sur le territoire, ce rapport présente les résultats de l’étude ‘’Le
logement des jeunes et leurs modes d’habiter’’. Cette enquête menée sur le territoire est une
opportunité puisque cette question du logement jeune est un sujet aux multiplies questionnements. 
 
La réalisation de ce travail est le résultat d’une demande de l’INJEP (Institut National de la Jeunesse et
de l'Éducation Populaire) et le fruit d’une recherche menée par le LISST (Laboratoire Interdisciplinaire
Solidarités, Sociétés, Territoires).
 
L’exécution de ce travail fait sens. Le sujet de la jeunesse et du logement jeune dans un cadre urbain
est une thématique traitée, dont-il est régulièrement question. En revanche, cette remarque ne se fait
pas nécessairement lorsqu’on bascule sur une approche rurale. De manière plus générale, ce sujet du
logement jeune est d’une grande importance et est pertinent. L’approche de cet enjeu est régulièrement
faite sous le prisme du logement étudiant. Il semble donc pertinent de l’étendre et de prendre en
compte toutes les jeunesses. 
 
Un double enjeu existe dans la réalisation de ce travail. Premièrement, une approche centrée sur le
logement est de mise. Il est aussi question d’interroger les modes d’habiter de ces jeunes ruraux, c’est-
à-dire de comprendre ce qu'ils font, comment ils se déplacent, comment ils habitent ce territoire. Ces
modes d’habiter influent sur la représentation du territoire de la part des jeunes.  
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Dans ce document, il est donc question de présenter les résultats de cette enquête : 

Diagnostic du territoire et
éléments de définition

Quelles solutions pour des 
problèmes identifiés?

Les jeunes face au logement

Des jeunes aux profils multiples



Source : Recensement de la population en 2019, INSEE
Auteur : L.Maubert

Source : Recensement de la population
en 2019, INSEE

Auteur : L.Maubert

Diagnostic du territoire et
éléments de définition :
   Une démographie bien
spécifique
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Le département du Lot, dans lequel se trouve la Communauté de Communes de Cauvaldor, est un
territoire aux dynamiques démographiques vieillissantes. Bien que son solde naturel soit négatif depuis
un certain nombre d’années, les dynamiques migratoires compensent ce phénomène par une tendance
migratoire positive importante, en particulier depuis 2015. 

Le département Lotois est le
cinquième plus âgé de France.
Malgré une courbe stagnante à
l’échelle départementale, le
Cauvaldor connaît, depuis le
dernier recensement de
l’INSEE, une baisse de sa
démogra

Évolution de la population dans le
Cauvaldor

La tranche d’âge la plus présente sur le territoire est les
60-74 ans, soit 23 % de la population. Cette tranche est
suivie de près par les 45-59 ans. La tranche qui nous
intéresse particulièrement est celle des 15-29 ans, car il
s’agit de la catégorie qui se rapproche le plus de celle qui
est étudiée (16-30 ans). On remarque ainsi que les 15-29
ans sont minoritaires dans le Cauvaldor.

Les jeunes sont essentiellement présents

autour des Établissements d’Enseignement

Secondaire, qui proposent des formations

uniques et reconnues à l’échelle nationale

(CFA de Gramat, BTS du lycée Louis Vicat de

Souillac - en plus des antennes universitaires

présentes à Cahors et à Figeac). On observe

alors de nombreuses communes en sous-

représentation du nombre de jeunes, pouvant

avoir des impacts sur le long terme. 

Répartition de la population dans
le Cauvaldor par tranche d'âge



7%

30%

63%

Statut d'occupation des résidences
principales en 2019 dans le Cauvaldor

Source : Logement et résidences
principales, INSEE 2019
Auteur :Ludovic Maubert 
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Parmi l'occupation du parc des résidences principales, on
observe qu'une nette majorité de propriétaires occupent le
parc, avec une représentation de 71 %. Les locataires
sont quant à eux représentés pour seulement 26 %.
Cela traduit alors une difficulté d'accéder au parc du
locatif privé, car les biens sont en majorité occupés par les
propriétaires. La propriété est une normalité sur ce
territoire.   

On remarque également que
l'âge des propriétaires
occupants dans le Cauvaldor
en 2019, ont majoritairement
60 ans ou plus. Ces derniers
sont suivis des 40 à 59 ans qui
représentent 30 %. Finalement
tous les moins de 40 ans
constituent les 7 % restants.  

''Le marché locatif ici est
inexistant''

Extrait d'un entretien acteur

On comprend donc ici que le Cauvaldor est un territoire qui compte une majorité de propriétaires
occupants, âgés de 60 ans et plus. Finalement, nous pouvons penser que la part de locataire se limite à
26 % puisque, comme le diagramme l’indique, la majorité des propriétaires sont des propriétaires
occupants et non des propriétaires bailleurs.

Source : Logement et résidences principales, INSEE 2019
Auteur : Ludovic Maubert

Âge des propriétaires occupants dans le Cauvaldor en 2019
 

Diagnostic du territoire et
éléments de définition :
   L'accession difficle pour les
jeunes



Source : INSEE, Structure de la population 2019
Date : 15/05/2023
Auteur : Ludovic Maubert

Un parc immobilier particulierement
sujet à la vacance 

Part des logements vacants (en%) 

5

Il s’agit, à l’image du Lot, d’un territoire
saisonnier. Cet espace est soumis à une
forte pression immobilière, notamment
dû à la pression touristique, à une
présence de logements secondaires,
des meublés de tourisme très
importants. Selon l’INSEE, en 2019, 21
% des logements présents dans le
Cauvaldor sont des logements
secondaires.
 
 

Tandis qu’à l’échelle départementale, ce
chiffre est de 10,7 %, et 8,4 % à l’échelle
nationale. La vacance progresse chaque
année, avec une augmentation quantitative
de ce parc depuis 1999. Ce phénomène
s’observe essentiellement au niveau des
communes de Laval-de-Cère et de Souillac,
avec un taux de vacance respectivement de
22 % et de 21 % en 2019. On trouve ensuite
les communes de Saint-Denis-les-Martel et
Saint-Céré avec un taux de vacance de 19
%, et la ville de Gramat avec un taux de 18
%. 

Le logement vacant est également un
sujet central pour ce territoire. En effet,
cela se traduit par un taux assez
important, 12 % en 2019 selon l’INSEE.

On remarque que 1/3 des logements du
Cauvaldor sont inoccupés pendant une partie
de l'année. Ce phénomène semble beaucoup
plus accentué au sud-ouest du territoire.

Source : INSEE, Logement et résidences principales 2019 
Auteur : Ludovic Maubert

 

Répartition des logements en 2019 dans le
Cauvaldor

Diagnostic du territoire et
éléments de définition :
   Structure du parc immobilier 
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L'ancienneté du parc immobilier est
une autre caractéristique importante à
prendre en compte pour comprendre
le logement dans le Cauvaldor. En
effet, selon l'INSEE, à l'échelle de la
Communauté de Communes, un peu
moins de la moitié des résidences
principales ont été construites avant
1970 (45 %), ce qui intervient avant la
première réglementation thermique
qui se situe en 1974. On assiste donc
à un enjeu majeur pour le territoire en
ce qui concerne la rénovation
énergétique. 

En revanche, les chiffres fournis par l'INSEE montrent des disparités entre communes. Certaines ont
un taux de logements construits après 1970 plus important. On a par exemple Cornac (72 %), Floirac
(66 %) et Frayssinhes (65 %). Mais sur la globalité de la Communauté de Communes, elles comptent
environ plus d'un tiers de logements construits avant cette période (1970). 

Source : Géodip 2020
Auteur : Soliha

Part des ménages en précarité
énergétique 

Environ 7 % du parc de logements du
territoire serait peu énergivore (étiquettes
A et B du DPE). Au contraire, environ 27%
du parc de logement serait des «passoires
énergétiques» (étiquettes F et G du DPE).
L’étiquette D est la plus fréquente (28 %
du parc), suivie de l’étiquette E
représentant 25 % du parc.

Cette ancienneté du parc immobilier du Cauvaldor met en
lumière une difficulté réelle pour certains ménages du territoire.
La précarité énergétique touche bon nombre de ménages. On
constate qu'une très grande partie des communes du
Cauvaldor voient au moins 20 % de ses ménages en précarité
énergétique au sujet du logement. 

Source : INSEE, Logement et résidences principales 2019
 Auteur : Ludovic Maubert

Répartition des logements par date de construction

Diagnostic du territoire et
éléments de définition :
   État de dégradation du parc 
 du parc immobilierimmobilier 



Source : INSEE, Logement et résidences principales 2019  
Auteur : Ludovic Maubert

Nombre de pièces des résidences
principales dans le Cauvaldor
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La typologie des logements présents dans le Cauvaldor est
essentiellement des biens de grandes tailles. Cela traduit un
parc immobilier non adapté aux jeunes, qui bien souvent
recherchent des logements de petites tailles lors de leur entrée
dans la vie active ou lors de la première décohabitation. Comme
le démontre le graphique ci-dessous, on a une prédominance
des logements possédant 3 pièces ou plus.

Au niveau des pôles de Souillac,
Gramat et Saint-Céré, qui représentent
les territoires ou la vie étudiante est la
plus présente, on se rend compte qu'il
s'agit des lieux où la présence des
logements les plus petits est la plus
marquée. 
 
En revanche, on remarque que ces
petits logements n'excèdent pas 17 %
de logement étant égaux ou inférieur à
2 pièces. Ainsi, cela peut traduire une
insuffisance importante face à une
potentielle demande et besoin.
 
Le parc immobilier du Cauvaldor
présente également une inadéquation
forte. En effet, les ménages composés
d'un seul individu sont de plus en plus
nombreux, et le parc effectif à du mal à
répondre aux besoins d'une population
grandissante. 

Diagnostic du territoire et
éléments de définition :
   Un parc immobilier non
adapté aux jeunes
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Source : INSEE, Logement et résidences principales 2019 
Date : 15/05/2023
Auteur : Ludovic Maubert

Un parc locatif social assez
peu présent sur le territoire

en 2019

Part des logements sociaux
par commune (en %)

Pour terminer sur l'approche
diagnostic, le logement social est un
sujet qui doit être traité avec une
attention particulière. Le territoire de
Cauvaldor n'est pas sous l'obligation de
la Loi Solidarité et Renouvellement
Urbain. 
Cette Loi dispose que chaque
commune ayant plus de 3 500
habitants et faisant partie
Établissement Public de Coopération
Intercommunale de plus de 50.000
habitants, doit obligatoirement 

présenter 20 % au minimum de logements sociaux. Ainsi, on observe que certaines communes tentent
de développer un parc social, tandis que d'autres ne le font pas vraiment. Il est en revanche essentiel
de questionner ce sujet. D'une part, l'interrogation repose sur la quantité suffisante de logements
sociaux (Près de 70 % de la population de Cauvaldor pourrait prétendre à un logement social. De plus,
les jeunes ne sont pas nécessairement prioritaires lors de l'attribution des logements sociaux.  

Diagnostic du territoire et
éléments de définition :
   La présence non obligatoire
d'un parc social
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Diagnostic du territoire et
éléments de définition :
   Comment définir un jeune?

La tranche d'âge qui a été établie pour définir la jeunesse dans l'étude est de 16 à 30 ans. Cette
tranche présente divers intérêts. Premièrement, pour les moins de 18 ans, l'hébergement et le
logement sont pris en charge par l’ASE (Aide Sociale à l’Enfance). Ensuite, l'âge maximum
d'acceptation en FTJ (Foyer Jeunes Travailleurs) est fixé à 30 ans. Ainsi, l'objectif est d'avoir une
meilleure approche des jeunes en fonction des divers parcours de vie et des différents profils. 

Une tranche d'âge pour mieux définir la jeunesse 

L'autonomie et l'indépendance, deux notions clées 

L'autonomie : L'autonomie se caractérise par deux critères : l'autonomie financière et l'autonomie
résidentielle. Comme l'explique E.Maunaye dans S'installer dans un logement : Les manières
juvéniles de se loger aujourd'hui “La notion centrale est celle d’autonomie, vue comme la capacité
d’un individu à se donner sa propre loi, à être le pilote de sa vie''.
L'indépendance : Cette notion correspond à tout ce qui touche au niveau de vie des jeunes par
rapport aux ressources dont ils disposent. Ce qui est important à noter, c'est le fait que cette
indépendance peut être graduelle. Celle-ci peut avoir un degré d'importance plus ou moins
moindre. Cette indépendance peut également être réversible. En ces termes, cela signifie que le
jeune, du jour au lendemain, peut se retrouver, par exemple, dans la nécessité de retourner vivre
dans le domicile familial, du fait de difficultés financières, professionnelles... Une nouvelle fois,
E.Maunaye définit l'indépendance de cette manière : "L’indépendance décrit un individu
fonctionnant « sur le mode de l’autosuffisance [disposant] de ressources propres qui le rendent
indépendant des autres“.

Lorsque l'on parle de la jeunesse, deux processus interviennent et se trouvent comme fondamentaux
pour la construction du jeune. 

Partir d'une généralité vers une définition plus spécifique

Le jeune peut se distinguer par le genre, la situation matrimoniale, le revenu, le logement, la mobilité,
ou encore la situation professionnelle. La jeunesse est donc un état temporaire, il s'agit du passage
d'un état de dépendance à une totale indépendance. On peut aussi distinguer la jeunesse urbaine et
la jeunesse rurale. Le jeune rural se caractérise par un phénomène de professionnalisation précoce.
En effet, elle se dirige vers le marché du travail assez tôt. On a également une jeunesse pour laquelle
la question de la mobilité est essentielle. C'est une jeunesse qui se déplace beaucoup, qui habite
plusieurs territoires. On a également le fait que cette jeunesse soit hybride, dans le sens ou elle est
dans un milieu rural, mais où les modes de vie sont extrêmement proches, si ce n'est égaux, avec la
jeunesse urbaine, de par les "pratiques urbaines". Enfin, cette jeunesse semble "invisible" vis à vis
des politiques publiques, avec une jeunesse qui peut se sentir piégée. 
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Les jeunes face au logement 
   Échantillonnage de l'enquête

Nombre de pièces dans
le logement des jeunes

1 pièce

2 pièces 

3 pièces

4 pièces et plus

12
14

14
6

10

17

19

25-30
ans

16-20
ans

21-24
ans

Répartition par classe
d'âge des jeunes

interrogées 

Territoire
lointain

Territoire
proche

Originaire
du Lot

26

5

15

Origine des jeunes
interrogées

25

14

4

3

Locataire
Interne

Hébergé à titre
gratuit 

Bi-résidant

Statut d'occupation des
jeunes interrogés

Lors de la phase d'entretien, 46 jeunes ont été interrogés sur le territoire du Cauvaldor. Ce sont
également 12 acteurs qui ont été interviewés (acteurs du logement, de la jeunesse et des
entreprises). Sur la totalité de l'échantillon jeune (46 répondants), une très grande majorité de
locataires se distinguent, sans aucun propriétaire, peut-être du fait du très faible taux de propriétaire
jeune sur le territoire. Ce qu'on peut également remarquer, c'est que, finalement, et assez
paradoxalement, très peu de personnes interrogées sont originaires du Lot, et proviennent
principalement de territoires éloignés, tels que la région parisienne. 
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Les jeunes face au logement 
   L'accès au logement jeune : un
obstacle dans le parcurs de vie

Des éléments convergent et sont présents dans la totalité des entretiens effectués, d'autres sont plus
singuliers. En s’appuyant sur les éléments qui distinguent ces jeunes, nous pourrons élaborer des
profils type, ceux-ci n’étant pas entièrement représentatifs de la réalité. Il est important de signaler cet
aspect de non-représentativité de cette analyse, dans la mesure où les résultats produits dépendent
uniquement des données qualitatives recueillies lors des 46 entretiens jeunes et des 12 entretiens
acteurs. Cela ne traduit donc pas une tendance globale du territoire, mais quelques éléments qui
peuvent venir alimenter notre réflexion. 

Les ressources, un frein majeur pour ces jeunes

Leur choix de logement accessible est limité par une offre déjà bien restreinte.
Lorsque les jeunes arrivent enfin à accéder à l’emploi de manière sécurisée et durable, leur
parcours résidentiel se trouve lui bloqué. Ils se retrouvent piégés dans un parc de logement non
adapté à leurs besoins, et laissant peu d’espace à l’évolution habituelle du cours de la vie, vie de
couple, création d’un foyer familial...

Les faibles ressources des jeunes ont pour conséquence de créer des difficultés d’accès au logement
de deux manières.

 
On constate que les ressources des jeunes sont bien souvent un frein à l’acquisition d’une certaine
autonomie et indépendance dans le logement. Cet élément peut également être couplé avec des
revenus instables (intérim, emplois saisonniers, apprentissage, premier emploi...). Au vu de ces deux
éléments, les jeunes sont susceptibles d’avoir des difficultés de maintien au logement. Les dépenses
liées à ce poste sont souvent nouvelles pour eux, et ils peuvent donc rapidement se retrouver face à
des factures non anticipées et très élevées, comme cela est le cas actuellement avec les dépenses
énergétiques. Cela peut conduire à des situations complexes avec des difficultés de paiements de
loyer, voire même des cessations de paiements. Le logement sert également de stabilisation et de
responsabilisation pour ces jeunes.

Le logement comme facteur de développement 

Les jeunes et les acteurs s’accordent également sur un point clé concernant la question du logement
: le développement de l’autonomie. Ceci apparaît essentiellement sur la tranche basse de l’étude, ou
on observe des difficultés à intégrer les grands principes de la gestion d’un logement, d’un budget, et
des frais qui y sont liés.
Ainsi, certains jeunes se présentent comme complètement débordés par la gestion de leur logement,
tant dans l’entretien que dans les procédures administratives et les paiements. De plus, il y a une
réelle méconnaissance du marché locatif, de ses codes et de la manière dont l’accession au bien se
produit. Certains jeunes sont parfois dans l’utopie du logement facilement accessible, sans conditions
de revenus et sans contraintes. 
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Les jeunes face au logement 
   L'accès au logement jeune : un
obstacle dans le parcurs de vie

Cette méconnaissance s’associe également à une mauvaise identification des aides auxquelles ces
jeunes pourraient prétendre. Nombre d’entre eux ne connaissent comme aides au logement que les
APL (Aides Personnalisées au Logement) alors qu’il existe la Garantit Visal, des aides des
collectivités, de l’aide Mobili-Jeune d’Action Logement... Cela se vérifie également dans les structures
qui sont en mesure de les accompagner, de les aider, et qui pour autant n'est pas sollicitée. Tous ces
problèmes de gestion peuvent se traduire par de grandes difficultés de maintien dans le logement. Il
y a une intense nécessité de médiation et de communication auprès de ces jeunes. Il existe un vrai
besoin ‘'d‘éducation du logement’’ !

Le marché du logement : une difficulté en plus  

Le territoire en lui-même peut présenter des freins pour l’installation du
jeune dans le logement. L’habitat présent sur ce territoire se compose,
de manière très importante, de propriétaires occupants, d’un parc
ancien, d’une typologie non adaptée... Les jeunes expriment donc
régulièrement le fait qu’il manque de logement. On assiste donc à une
forte inadéquation entre besoin et présence effective du parc. De fait,
plusieurs points importants ressortent très régulièrement, voire
systématiquement.

''Un manque
globalement de
locatif de tout

type''
Extrait d'un entretien jeune 

Le manque de petits logements, et le facteur de faible loyer, sont pour
ces jeunes un problème majeur. Dans le cas où un jeune trouverait un
logement de la typologie voulue avec un loyer adapté à ces revenus, il y
a une forte probabilité que ce dernier soit en mauvais état et en source
de mal-logement avec des difficultés financières accrues. Certains
jeunes estiment vivre dans des habitats de piètre qualité. On remarque
que ces jeunes ont peu de solutions de repli sur le territoire, y compris
sur le parc locatif social. Bien souvent, ces logements sont de typologie
un peu plus grande et sont plus adaptés aux familles. De plus,
l’accession aux logements sociaux pour les jeunes est une difficulté, le
système ne permettant pas de les favoriser dans ce mécanisme. Enfin,
les travailleurs saisonniers sont aussi de fait exclus de ces logements,
car leur attribution peut demander un long délai alors que le jeune est
présent sur le territoire de manière temporaire.

''Vivre dans une
semi-ruine''

Extrait d'un entretien jeune 
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Les jeunes face au logement 
   L'accès au logement jeune : un
obstacle dans le parcurs de vie

Lorsqu’on s’intéresse à la présence des hébergements d’urgences, on remarque que ces derniers
sont inexistants dans les bourgs, ou même encore dans le rural diffus. Cela peut être une difficulté
pour des jeunes qui seraient dans le besoin, les obligeant à se déplacer vers des communes de plus
grandes ampleurs comme Cahors ou Figeac pour rester dans le Lot. Mais ils pourraient également
aller à Brive-La-Gaillarde ou encore Sarlat-la-Canéda qui sont à proximité du territoire de Cauvaldor,
et donc quitter le département et le territoire intercommunal.

La relation entre les bailleurs et les jeunes peut être source de
difficultés et de non-attribution d’un logement. Ils peuvent en effet
être, et on a pu l'observer de manière assez régulière, exposés aux
préjugés des bailleurs privés. Les craintes principales du bailleur se
portent essentiellement sur le non-paiement du loyer et l’absence
d’entretien du logement. Ces problèmes de préjugés contribuent à
la contraction du marché du logement, certains bailleurs préférant
laisser leur bien vacant plutôt que de le louer à un jeune étudiant ou
actif. De plus, si certains bailleurs privés hésitent à louer à cause
d’une prétendue instabilité, d’autres discriminations peuvent être
fondées sur le type d’emploi qui est exercé, l’origine ethnique, etc..

Des bailleurs réticents face aux jeunes

''Il faut faire des
pieds et des mains
pour décrocher un

logement''

Extrait d'un entretien jeune 

Ces jeunes ne font pas face à un seul obstacle pour accéder au logement, mais à un
cumul d’obstacles, qui vient compliquer leur accès à une certaine autonomie et
indépendance résidentielle.
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Les jeunes face au logement 
   Facteurs d'appréciations et de
dépréciations du logement

Jusqu'ici, le parc immobilier n'est clairement pas favorable aux jeunes. Le fait que les éléments
apportés jusqu'ici (qualité du bâti, les relations avec les propriétaires, l'éloignement...) soient perçus
comme négatif n'est pas pour autant rédhibitoire. Malgré tout, quelques enquêtés ont mis en
évidence des points positifs concernant leur logement. Certains disposaient d'une place de parking,
d'un grand jardin d'une cour, d'une bonne isolation thermique et phonique. Ce qui ressort de manière
régulière comme aspect positif, c'est le cadre de vie et l'environnement environnant. Ce n'est donc
pas qu'une question de logement, mais également de ce qui vient faire écho aux modes d'habiter. En
revanche, un élément pose réellement question : le fait de se contenter de ce qu'ils ont. Cette
observation peut être considérée comme un élément vicieux. En effet, cela peut supposer un mal-
logement profond et donc nuire à la santé physique et psychique du jeune. 
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Les jeunes face au logement 
   Les projections dans le logement 

Pas
propriétaire

Propriétaire

Ne sait
pas 

Pas de
réponse

11

17
9

9

Le souhait des jeunes face
à la propriété 

Projection des
jeunes dans le

logement

Concernant la projection des jeunes dans le logement, et plus précisément l'accession à la propriété
on constate que l'échantillon, pour la plupart souhaitent devenir propriétaire alors que les 3 autres
secteurs qui sont quasiment équitables nous montrent plus ou moins que les jeunes ont encore du
mal à se projeter comme le démontre le nombre de personnes répondant ne pas savoir ou ne
donnant pas de réponse.

Concernant le type d'habitation dans lequel les
interrogés se projettent, de manière générale
beaucoup ne savent pas encore dans quoi ils
souhaiteraient habiter, un appartement ou une
maison est le modèle le plus souvent évoqué
par les jeunes interrogés. Ceux qui ont du mal à
visualiser leur avenir dans le Cauvaldor
évoquent une maison quitte à être dans un
territoire rural afin d'avoir quand même la
possibilité de posséder un jardin pour leur
plaisir. L'appartement est aussi une solution, car
cela représente moins d'entretien à faire que
pour une maison donc c'est aussi pour cela que
ce choix est ressorti. 

Dans une vision plus proche certains se voient dans une colocation afin de profiter d'une plus grande
surface et donc d'une meilleure qualité.
Plus globalement, on remarque que l'idée selon laquelle un jeune souhaite vivre dans un pavillon
s'efface peu à peu. En effet, c'est désormais un retour à l'ancien qui est priorisé. C'est alors
l'accession à du vieux bâtiment à réhabiliter qui est à la mode et qui peut être souhaité. 
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Des jeunes aux profils
multiples
   Profil 1 : Étudiants et apprentis 

Ce premier profil se caractérise par une nette majorité n’étant pas
originaire du territoire lotois. En effet, pour ces jeunes,
l’intercommunalité reste une opportunité d’attractivité. Ce sont
donc principalement des étudiants qui trouvent une formation (le
BTS spécifique de Louis Vicat à Souillac, où le CFA et le centre
cynophile de Gramat) qui correspond pleinement à leurs
ambitions. Pour bon nombre d’entre eux, leur présence sur le
territoire n’est que passagère. Ils ont donc vocation à retourner, 

''Je ne vais pas du
tout rester ici''

Extrait d'un entretien jeune 

dans leur territoire d’origine, ou sur un territoire nouveau. Les perspectives futures ont un rôle
important dans leur projection, qui est bien souvent motivée par l’emploi. Pour ce qui concerne les
jeunes qui sont nés sur ce territoire, le discours est légèrement différent, avec un sentiment d’attache
qui ressort, un lien fort pour le territoire, la famille et les amis. Il y a donc une envie qui se manifeste
de rester, et encore une fois, c’est la projection professionnelle qui prend le pas. Les jeunes natifs du
territoire souhaitant poursuivre leurs études pour atteindre une qualification spécifique ne reviennent
que très rarement sur le territoire, ou s'ils reviennent, le font tardivement. Ceux qui souhaitent rester
sur place vont donc se diriger vers des études plus professionnalisantes, pour ensuite s’implanter
dans le tissu économique local. Sans être originaire du territoire, un grand nombre de jeunes sont
contraints de chercher un logement dans cet espace rural. Leurs difficultés font écho au constat posé
précédemment. Le marché est faible et les solutions ne sont ni satisfaisantes, ni suffisantes. Ces
jeunes étudiants souhaitent donc éviter le marché locatif privé, onéreux et pas idéal, au profit des
hébergements alternatifs, comme les internats ou les résidences étudiantes. Cependant, bien que
cette envie soit fréquemment exprimée, les solutions sont maigres, et les quelques places prévues
pour ces modes de logement alternatifs sont rapidement complètes. Enfin, on observe qu’il y a une
tendance d’accession, ou plus précisément une ambition, à la propriété qui se fait de manière plus
précoce lorsqu’il s’agit d’un jeune qui se trouve dans une filière professionnalisante, contrairement
aux jeunes évoluant dans un milieu plus universitaire.
 
De manière générale, ce premier groupe bénéficie d'un soutien et d’un appui familial encore fort, et
ceci jusque-là fin de leurs études.



Pour les jeunes locataires du rural diffus, ce qui est relativement marquant, c’est qu’ils font partie
de la tranche haute de l’étude (les 25-30 ans). Ils ont déjà un certain parcours de vie, et par
conséquent ont une expérience résidentielle, déjà importante, avec des automatismes, une
autonomie et une indépendance complète. Ils connaissent déjà la vie en milieu urbain
(métropolitain bien souvent). Cela montre :
Une expérience forte dans un tissu dense, avec des hauts niveaux de services, et une habitude
des dynamiques de vie assez importante.
Le milieu rural constitue une opportunité de vie, qui s’oppose à leurs expériences passées du
milieu urbain.
La motivation de ce choix s’explique d’abord par les opportunités professionnelles, mais aussi par
la volonté de se rapprocher de valeurs qui marquent une rupture avec leurs modes de vie passés
: proximité de la nature, acquisition de liberté, de tranquillité, d’un espace plus grand... Bien
souvent, ces jeunes adoptent un discours qui traduit une volonté de rupture avec la société
actuelle, à laquelle ils reprochent de ne pas prendre en compte l'accélération du réchauffement
climatique et les enjeux environnementaux.

En ce qui concerne le logement, ces jeunes sont touchés par des problématiques d’habitat qui
peuvent être accentuées par rapport à ceux qui souhaitent se loger dans les centres-bourgs. En
effet, ces espaces fortement diffus souffrent d’un manque de petites typologies accru. C’est
également la qualité de l’habitat qui pose question, au même titre que d’autres parties du territoire
plus denses. Cette catégorie de jeunes n’est pas nécessairement à la recherche d’appartement,
mais davantage d'une maison dans laquelle ils pourraient fonder une vie de famille. Néanmoins,
bien que ces obstacles soient décourageants pour eux, cela ne constitue pas un frein
insurmontable, car ils trouveront un bénéfice plus grand à l’issue de leur recherche : la tranquillité
du voisinage, le jardin, l’hyper proximité de la nature... ce qui est essentiel pour ces jeunes.

 

 
Cette catégorie de jeune est également prête à vivre dans un habitat alternatif. En ce sens, ils
aspirent à se loger dans des éco-hameaux, des grands corps de fermes qui pourraient être source
d’une vie collective, dans des habitats se rapprochant le plus d'une certaine neutralité carbone...
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Des jeunes aux profils
multiples
   Profil 2 : Des jeunes plus agés et
mieux diplômés 



Concernant les actifs permanents, ils sont surreprésentés dans les secteurs de l’industrie et des
métiers du bâtiment. Les emplois nécessitant des diplômes élevés sont assez peu présents dans
le Cauvaldor. Ce sont donc davantage des métiers de savoir-faire qui sont recherchés (artisanat,
opérateurs...). Les jeunes à la recherche d’un emploi spécifique tourné vers l’artisanat ou
l’industrie trouvent en général leur bonheur sur ce territoire. Cet espace constitue un cadre
complet pour ces jeunes qui souhaitent un projet de vie en particulier. Les jeunes haut-diplômés
(ingénieur par exemple) sont assez difficiles à attirer, car ils ont des demandes bien spécifiques
par rapport avec le logement. De plus, la question de l’emploi du (ou de la) conjoint(e) est
également quelque chose de très important. Aujourd'hui, il n’y a plus vraiment la notion de ‘’Une
vie vaut pour un métier’’. Les jeunes changent souvent de métier, ils ne sont plus stables comme
auparavant. Ces actifs sont parfois contraints de quitter le territoire, par manque de logement.
Enfin, pour ces jeunes actifs permanents, le parcours résidentiel semble être tracé d’avance. Lors
de leur entrée dans la vie active, ils sont d’abord à la recherche d’un studio, ou d’un logement de
petite typologie. Puis lors de l’acquisition de leur indépendance financière, ils recherchent alors
un logement plus grand, avec un jardin, mais pas nécessairement du pavillonnaire.
Deux types d’actif saisonnier se distinguent. Le saisonnier étudiant est présent sur le territoire, qui
constitue souvent son lieu d’origine, et qui pendant les vacances scolaires ou universitaires va
travailler. Il vit chez des proches (famille ou amis). Le second type est les actifs longue durée, qui
ne sont pas originaire du territoire et qui enchaînent saison hivernale et estivale. Ce jeune profil
doit trouver des offres de logement spécifiques à ses besoins, ce qui est rare dans le Cauvaldor.
La principale solution qui leur est véritablement offerte relève de la débrouillardise ! Il existe très
peu de logements saisonniers sur ce territoire, la résidence intergénérationnelle de Thégra étant
unique. Il est indispensable de trouver un logement meublé, peu coûteux, car un certain nombre
d’entre eux doivent assumer le coût financier d’une double résidence. En l’absence d’une offre
adaptée sur le territoire, ces jeunes saisonniers sont contraints à des solutions de logement qui
s’avèrent, pour certaines, très coûteuses et pour d’autres relativement vétustes, voire insalubres.
Ils doivent régulièrement trouver des solutions de logement dans des conditions désastreuses :
logement en camping, sous la tente, dans une caravane ou une cabane située sur le terrain de
l’exploitant, parfois dans leur voiture !

Deux catégories d’actifs se distinguent : les actifs permanents et les actifs temporaires (saisonniers).
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Des jeunes aux profils
multiples
   Profil 3 : Les jeunes actifs 



Ces jeunes précaires, il fut difficile de les rencontrer, dans un contexte où il est compliqué de
s’entretenir avec eux. Ils relèvent d’une certaine fragilité, et sont soumis semble-t-il, à un
environnement social et familial extrêmement complexe au quotidien. Dans notre échantillon, ils
viennent de territoires plutôt lointains (particulièrement les migrants), et plutôt d’environnement urbain
(métropolitains). Ces jeunes sont bien souvent, lorsqu’ils ne sont pas totalement isolés, présents au
sein des missions locales, des maisons France Services, auprès des associations pour leur
intégration sur le marché de l’emploi...
 
Pour eux, la question du logement se pose en termes particuliers, car elle doit impérativement
s’inscrire dans le cadre d’un travail global d’accompagnement croisé sur les dimensions de l’insertion
professionnelle, de la formation, de la mobilité (au plan pratique comme psychologique) et du « savoir
habiter ». Cette catégorie nécessite un travail d’accompagnement dans le logement, en raison de la
précarité, voire de l’absence de ressources, mais aussi en raison de leur manque de réalisme et de
leurs difficultés à gérer un budget. L’accès au logement autonome n’est donc pas forcément une
priorité, du moins dans un premier temps. Le projet de logement doit être mûrement réfléchi au
regard des capacités du jeune, non seulement à assumer financièrement cette autonomie, mais aussi
à « bien vivre » cette situation nouvelle.
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Des jeunes aux profils
multiples
   Profil 4 : Les jeunes précaires 
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Des jeunes aux profils
multiples
   Habiter le Cauvaldor pour les
jeunes

Cela peut s’expliquer par le fait que les jeunes sont hyper-mobiles. L’ancrage n’est plus aussi
puissant qu’il pouvait l’être auparavant. De nombreux jeunes ne se destinent plus à une vie toute
tracée, mais se laissent le choix des opportunités et se laissent guider. Cela se traduit par des
déménagements réguliers, par la volonté de voir du pays...
Le second facteur qui peut expliquer cela, c’est le territoire en lui-même. Tout d’abord, le marché
immobilier n’est pas forcément favorable aux jeunes, ce qui peut expliquer un certain désintérêt
de ce profil face à des prix assez élevés. Ce phénomène est accentuée par les difficultés
d’accession au prêt bancaire. Cela devient presque mission impossible pour ces jeunes, les
garanties demandées et les taux d’intérêts étant de plus en plus élevés. Il est donc préjudiciable
pour ce territoire de voir des jeunes arriver, mais ne pas pouvoir s'installer à cause, en partie, de
l’immobilier, et pourtant ces derniers se disent charmés par le territoire ! Son cadre naturel et
pittoresque est un atout indéniable et majeur. Le parc immobilier est selon eux très typique, avec
bon nombre de vieilles bâtisses, corps de fermes... Beaucoup d’entre eux ont une nette
préférence pour l’acquisition d’un bâti ancien dans le but de le rénover, ou souhaitent louer ce
type de logement.

Dans le discours des jeunes, le Cauvaldor présente une opportunité professionnelle ou éducative. La
plupart des personnes interrogées ne proviennent pas du territoire lotois. Ils viennent car ils ont pu
trouver du travail localement. Nombreux sont ceux qui sont arrivés dans le Cauvaldor suite à la
libération d’un poste qui les intéresse. Il en est de même pour les étudiants qui sont à la recherche de
formations relativement réputées. Cela peut également s’appliquer aux saisonniers à la recherche
d’un emploi. Malgré cela, ces contrats proposés aux jeunes sont rarement des CDI, mais
principalement des CDD renouvelables.
Cependant, la problématique du logement constitue un élément déterminant pour l’ancrage ou non
sur le territoire. Les délais pour trouver un logement disponible sont également très longs. Cela
participe au découragement de ces jeunes. L’extrême difficulté de trouver un logement vient
directement influer sur leur moral. Face à ces obstacles permanents, ils peuvent réfléchir et renoncer
à accepter la prolongation du contrat, privilégiant ainsi le départ.
 
Cette projection sur le long terme étant assez floue, de nombreux jeunes n’évoquent pas la nécessité
de devenir propriétaire. Ce facteur peut avoir différentes causes :

Le logement neuf dans le style pavillonnaire (ou qui peut faire référence à un modèle ancien
d’urbanisation) n’attire plus nécessairement, un retour à l’ancien est privilégié.
 
Ce faible ancrage territorial s’explique également par les activités présentes sur le territoire. Elles
sont à mettre en lien avec la mobilité, au centre de toutes les interrogations des jeunes. Il s’avère que
face aux difficultés de transport sur le territoire, certains d’entre eux renoncent tout simplement aux
loisirs qu’ils pouvaient pratiquer ailleurs. Cela relève de la distance à parcourir pour aller d’un lieu A
(Domicile ou travail) à un lieu B (lieu du loisir). Au delà de la durée du trajet qui constitue un élément
contraignant pour ces jeunes, c’est la distance et le coût du déplacement qui en sont les éléments
majeurs.
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Des jeunes aux profils
multiples
   Habiter le Cauvaldor pour les
jeunes

Les jeunes vivant en milieu rural sont doublement touchés par la précarité et la vulnérabilité
énergétique (logement et déplacement). En raison de l’éloignement entre le domicile et le lieu de
travail, la part du pouvoir d’achat consacrée aux déplacements est très importante. Ainsi, les jeunes
ne se permettent plus d’aller au cinéma par exemple. Les questions sur les activités présentes sur le
territoire peuvent également s’expliquer par le maillage et la présence très diffuse de ce type de lieu.
Cependant, il est évident qu’il n’est pas pertinent d’avoir des cinémas ou autres activités à moins de
10 minutes de chaque commune, en raison d’une faible densité de population.
Le dernier facteur qui peut inciter les jeunes à pratiquer un loisir ou non est la saisonnalité du
territoire. Le territoire du Cauvaldor vit essentiellement en saison estivale et en dehors de cette
temporalité il peut être considéré comme mort : la période creuse court approximativement de
octobre à mai et la période plus vivante de mi-mai à début octobre. Pendant la période creuse,
l’absence d’animations dans les bourgs et petits villages (composés d’un certain nombre de
résidences secondaires) poussent les jeunes à rester isolés chez eux, à devenir casaniers, et se
couper de ce qu’ils aiment. Pendant la période estivale plus active, les jeunes vont sortir, profiter des
activités et vivre pleinement le territoire.



22

Quelles solutions pour des
problèmes identifiés? 
   Accentuer des efforts déjà
amorcés

Construire une politique d'habitat complète

''La politique de l’habitat est
naissante {...} mais aujourd’hui il y

a pas vraiment de politiques
déclinées sur ce point là''

Extrait d'un entretien acteur 

Avec les quelques constats qui ont été faits, des axes
de travails essentiels semblent de dessiner. La mise en
place de documents d'urbanismes traitant
concrètement de l'habitat est essentielle (en cours avec
le PLUiH). Il y a une vraie nécessité de travailler le
sujet du logement jeune et légiférer cette thématique à
travers ces documents. La question de l'habitat est
également une thématique très peu présente dans les
documents départementaux et intercommunaux. La
prise en compte de ce public pourrait dans un premier
temps permettre un avancement pour l'accès au
logement.  

La médiation comme amélioration des rapports sociaux

Le manque de confiance entre les propriétaires et les jeunes locataires est source de limitations
d'accès au logement pour les jeunes. Cela s'explique pour plusieurs raisons, mais la question du
paiement du loyer ou la dégradation du bien en sont les principales. La médiation se pose alors
comme enjeu central pour la résolution de ce problème. Cela peut passer par exemple par
l'intermédiation locative. L’intermédiation locative est un dispositif qui permet de sécuriser et de
simplifier la relation entre le locataire et le bailleur grâce à l’intervention d’un tiers social (opérateur,
organisme agréé ou association).
Cette médiation se pose des deux cotés, bailleurs et locataires. Certains jeunes ont également un
grand besoin d'accompagnement pour l'accession et le maintien au logement. Nombreux sont ceux
pour qui avoir un logement est nouveau. L'accompagnement du jeune est donc primordial. Suite aux
entretiens menés sur le terrain, nous avons constaté qu'un nombre important de jeunes ne
connaissent pas les différents dispositifs d'accompagnement ou les aides auxquelles ils ont droit en
matière de logement. C'est pourquoi il pourrait être intéressant d'améliorer la communication auprès
des jeunes, mais aussi des parents, afin de les informer de ces dispositifs qui leur sont dédiés. Cette
campagne peut être un grand outil pour la préparation des jeunes pour une autonomie résidentielle.
Enfin, la collocation est un mode de vie qui tend à se développer grandement chez les jeunes. Entre
intérêt économique et vie sociale dynamique, de plus en plus de jeunes se tournent vers ce type
d'habitat. À l'échelle du Cauvaldor (face au manque de petites typologies) il pourrait être judicieux de
sensibiliser les propriétaires de grands logements pour favoriser la mise en marché de ce type
d'habitat. 



La vacance constitue également un sujet important pour le territoire.
La comprendre et l'identifier de manière juste pourrait être un levier
pour l'amélioration de l'offre locative dans le futur. Afin de réduire
cette vacance, il pourrait être question d'accompagner là aussi les
propriétaires et de réfléchir à une taxation sur les biens vacants. En
revanche, cela ne peut être pertinent que si l'accompagnement est
fort et que cela n'entraîne pas une nouvelle difficulté pour le
propriétaire. Le but n'est pas d'accroître ces difficultés d'entretien du
logement, il n'est pas non plus question que cela soit une piste
pouvant être source de revenus important pour la Communauté de 
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Quelles solutions pour des
problèmes identifiés? 
   Accentuer des efforts déjà
amorcés

L'utilisation du bâti existant semble également être une force sur laquelle s'appuyer. En effet, le
Cauvaldor possède un parc riche et intéressant. Afin d'entrer dans une démarche qui soit en
adéquation avec le ZAN, il semble pertinent que le territoire s'appuie sur sa richesse immobilière.
Cela sous-entend d'accroître et poursuivre les rénovations et réhabilitation. Il peut être intéressant
d'intensifier les rénovations dans les centres-bourgs, principalement en direction des petites
typologies, ce que les jeunes recherchent régulièrement. Cela nécessite en revanche des moyens
financiers et techniques importants. L'accompagnement des propriétaires semble alors essentiel pour
mener à bien cet objectif. 

Améliorer l'offre de logement 

''Dans le Lot
clairement la vacance

c’est un potentiel, il
faut vraiment
s'y attaquer''

Extrait d'un entretien acteur 

''Il y a des grandes villes qui ont
mis en place des barrières pour

un nombre de semaines de
location. Par chez nous ça a pas
fait son chemin, mais pour moi
c’est indispensable. C’est un

raisonnement de territoire, pas
uniquement de commune’’

Extrait d'un entretien acteur 

Enfin, le levier qui pourrait permettre de répondre aux problématiques de logement le plus rapidement
concerne les meublés touristiques. En effet, leur importance est grandissante, participant à la
contraction du marché de manière significative. Certaines villes (en France ou à l'étranger) ont
commencé à réguler ce type d'offre qui est essentiellement présente sur les plateformes de type

Communes. L'objectif est donc d'inciter à la rénovation et à la remise sur le marché du bien, dans la
limite des capacités financières du propriétaire. 

Airbnb ou Booking. L'intérêt serait de rendre plus
attractive la mise sur le marché de manière permanente
(et donc à destination des locaux) plutôt que de rendre
plus lucratives les locations saisonnières. Cela peut
passer par la mise en place d'un taux maximum de
logement à destination des touristes (en ne tenant
compte que des logements mis à la location sur les
plateformes de même type que les précédentes) par
commune, ou par secteur. Il est encore possible
d'imaginer pour les multipropriétaires profitant de ce
système pour les inciter à avoir un pourcentage de leur
parc à destination de location annuelle. Ces idées,
concernant les meublés touristiques, nécessitent un
portage politique fort. 
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Quelles solutions pour des
problèmes identifiés? 
   Accentuer des efforts déjà
amorcés

Travailler de manière systémique

Comme cela a déjà été évoqué, le logement fait partie intégrante d'un système : l'habiter. Ainsi,
travailler sur la thématique du logement suppose de travailler et de prendre en compte les autres
facteurs composant ces modes d'habiter. Il n'est donc pas uniquement question de se loger (de
trouver un abri pour vivre, de manière temporaire ou non), mais bien d'habiter (fait référence au cadre
de vie, à l'utilisation du territoire, à la relation qu'on entretient avec ce dernier). 
Le fait de travailler le système de l'habiter (emploi, logement, mobilité, loisirs, vie sociale...)
permettrait d'intégrer de travailler les problématiques ensembles. Cela servirait à gagner en efficacité.
Les jeunes sont hyper-mobile, il pourrait donc être pertinent de réfléchir au logement en travaillant
également sur la mobilité. L'emploi aussi constitue un élément central pour l'ancrage du jeune et pour
le choix du logement. Le logement est une entrée pour l'épanouissement sociale, professionnel et
personnel.

Prendre en compte tous les publics

Cette approche systémique permet également de ne pas se centrer uniquement sur un type de
jeune. Dans les entretiens qui ont été faits, il est souvent fait mention du jeune saisonnier, qui est
certes un problème à traiter. Cependant, il ne convient pas de se focaliser uniquement sur ce type.
La résidence intergénérationnelle de Thégra est un très bon exemple de réponse pour cette
problématique spécifique (répondant aussi au vieillissement). Dans les entretiens qui ont été faits, il
est souvent fait mention du jeune saisonnier, qui est certes un problème à traiter. La situation du
saisonnier tend à se complexifier et les reformes concernant le chômage ne jouent pas en faveur de
ces jeunes. Le risque pourrait donc être de se retrouver avec des logements inoccupés car prévus
pour ces saisonniers. 



Les élus de Sancoins redoutaient la démolition
de l’école communale, qui aurait abouti à la
création d’un parking inutile, au regard du
nombre de places existantes sur la commune.
Grâce à un partenariat avec la Foncière
Chenelet, ce site patrimonial connaît une
nouvelle jeunesse. L’ancien préau a été
conservé et sert d’abri pour les véhicules et la
cour de récréation accueille aujourd'hui un
jardin partagé entre les locataires de cet
ensemble social, en plein cœur de la petite
ville du Cher.
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Quelles solutions pour des
problèmes identifiés? 
   S'inspirer de territoires aux
problématiques similaires

Initiative 1 : Habitat social écologique

Sancoins (18) 

Sancoins est une commune qui se situe dans
le Cher, à l'est de la Région Centre-Val de
Loire. Il s'agit d'une ville de taille comparable à
des communes présentent dans le Cauvaldor.
Sancoins est habité par 2943 habitants (2020),
soit une densité de 55 hab/km2. Il s'agit d'une
commune rurale, classée parmi les communes
très peu dense de l'INSEE.  

Objectifs

Pour qui?

Utilisation actuelle

Ce projet vise principalement des personnes
âgées, seules avec des ressources faibles.
L'objectif est de les faire cohabiter, échanger
des moments du quotidien. Une animatrice est
présente sur les lieux. Cela peut être repensé
pour le destiner aux jeunes.

Le portail de l'ancienne école communale a
cédé la place à un ensemble de 13 logements
sociaux, ouverts à la location en mai 2021.
Onze appartements T2 et deux T3. La mairie
n'est plus propriétaire des murs. Elle les a
cédés pour l'euro symbolique à la Foncière
Chenelet. La façade ouverte sur la rue a été
conservée. Tout le reste a été reconstruit. La
cour de récréation est aujourd'hui un jardin
commun partagé. Avec quelques places de
parking.

Participants
La Foncière Chenelet (1,480 millions €)
Caisse de protection sociale, l'État et l'ANAH
(1,5 millions €)
La Région (150.000 €)
AGIRC (100.000 €)
CARSAT (100.000 €)
Caisse des dépôts (210.000 €)

https://fonciere-chenelet.org/


La chambre des métiers du Lot-et-Garonne
s'est associée à un bailleur social pour offrir
une trentaine de logements à de jeunes
apprentis. L'objectif : dynamiser l'économie en
milieu rural. À l'échelle du département, de
nombreux postes d'apprentis sont à pourvoir,
et le logement en souvent le frein. Permettre
aux jeunes de trouver un apprentissage avec
l'assurance d'avoir un logement plus
qu'abordable est une vrai force. Le
département à un vrai besoin de main
d'œuvre. 

26

Quelles solutions pour des
problèmes identifiés? 
   S'inspirer de territoires aux
problématiques similaires

Initiative 2 : Dispositif Apprentois 

Lot-et-Garonne (47)

L'initiative se développe dans des communes
rurales du département. C'est un territoire
diffus, avec des marqueurs ruraux et agricoles
importants.   

Objectifs

Pour qui?

Utilisation actuelle

Ce projet à pour but de loger les jeunes
apprentis de 16 à 28 ans le plus près possible
de leur lieu de travail.

Actuellement, ce sont 32 logements qui sont à
disposition des apprentis. L'enjeu essentiel est
de proposer des loyers très abordables, un
montant de 100 € maximum. Ces logements
sont le résultat de réhabilitation et de
rénovation de bâtiments communaux qui
étaient laissés abandonnés. C'est près de 600
apprentis qui ont bénéficié de ce dispositif.


